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AIDE DE JEU - 
RÈGLES ADDITIONNELLES

Fascination
Coût : 2 points de magie ; 1D6 points de Santé Mentale

Temps d’incantation : 1 round

Le sorcier doit pouvoir parler calmement avec la cible avant que 
le sortilège puisse faire e� et. Après au moins un round de conver-
sation, un test opposé de POU est e� ectué entre les deux protago-
nistes. Si elle échoue, la cible se � ge dans un état de � xité jusqu’à 
ce qu’un assaut physique ou un autre événement choquant ne l’en 
tire. Si le sorcier ne parvient pas à la soumettre, il pourra relancer le 
sortilège au round suivant.

Autres noms possibles : Engourdissement Soudain, Paroles 
Envoûtantes

Instiller la Peur
Coût : 12 points de magie ; 1D6 points de Santé Mentale

Temps d’incantation : instantané

Ce sortilège provoque une terreur indicible chez la cible, brisant sa 
concentration et interrompant violemment ses actions. Le sorcier 
doit voir la victime et pointer un doigt dans sa direction en invo-
quant sa malédiction.

L’accès d’e� roi coûte à la cible 0/1D6  points de Santé Mentale et 
celle-ci ressent le besoin impérieux de trouver un endroit sûr, où 
elle sera au calme en sécurité. 

Autres noms possibles : Doigt Funeste, Malédiction d’Eibon, 
Mauvais Œil

Invoquer/Contrôler 
(une maigre bête de la nuit)
Coût : nombre de points de magie variable  ; 1D4  points de 
Santé Mentale

Temps d’incantation : 5  minutes par point de magie dépensé  ; 
le contrôle nécessite 1 round

De tels sortilèges visent les races et gardiens extraterrestres, des 
monstres qui servent d’ordinaire des créatures supérieures ou des 
sorciers puissants. La procédure générale est la même pour chaque 
sort, mais les conditions peuvent varier. La connaissance d’un de 
ces sortilèges ne sert à rien pour le lancement d’un autre. À moins 
que le Gardien n’en décide autrement, les parties invocation et 
contrôle de chaque rituel sont apprises simultanément. Fou est le 
sorcier impatient qui se contente d’apprendre comment faire venir 
sans apprendre aussi comment soumettre !

À l’exception d’Invoquer/Contrôler un Serviteur des Dieux Exté-
rieurs, tous les sortilèges de ce type demandent le sacri� ce de 1 point 
de magie par tranche de 10 % de chances de succès. Par exemple, la 
dépense de 3 points de magie donnerait 30 % de chances de réussite 
au rituel. En général, chaque point de magie dilapidé demande de 
passer cinq minutes à chanter : plus les chances sont élevées, plus le 
sort est long à lancer. Un résultat de 96-100 est toujours un échec. 
Un 100 aura des conséquences terribles pour le sorcier concerné.
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Les e� ets se poursuivent pendant 1D6 rounds, après quoi la cécité 
cesse. En 3D10 minutes, la cible a entièrement récupéré et peut agir 
à nouveau. Les traces de corruption physique disparaissent rapide-
ment. Après 24 heures, il ne reste plus que de vagues zones pâles 
sur la peau. L’expérience lui aura coûté néanmoins 1/1D6+1 points 
de Santé Mentale. 

Autres noms possibles : Atroce Agonie du Miséreux, Cécité Suppu-
rante des Sept Cercles, Déchirer un Ennemi

Trou de Mémoire
Coût : 1D6 points de magie ; 1D2 points de Santé Mentale

Temps d’incantation : instantané

Le sortilège bloque la capacité de la cible à se souvenir d’un événe-
ment particulier. Le sorcier doit être capable de voir sa victime et 
de lui donner des instructions. Le sort prend e� et immédiatement 
si son invocateur réussit un test de POU opposé contre la cible. 
Dans ce cas, l’esprit du malheureux ne parvient plus à accéder à 
un incident spéci� que. Si ce dernier était de nature terri� ante, il 
pourra par la suite refaire surface sous une autre forme dans des 
cauchemars. Si le sort échoue, l’événement en question devient plus 
frappant encore.

Le sorcier doit connaître le souvenir pour pouvoir le bloquer. Il 
ne peut pas ordonner quelque chose d’aussi vague que «  Oublie 
ce que tu as fait hier ». Au lieu de cela, il doit nommer l’incident, 
par exemple « Oublie que tu as été agressé par une créature inhu-
maine ». Cette invocation ne peut bloquer la connaissance de sor-
tilèges ou d’éléments du Mythe, à moins que cette dernière ne soit 
liée à un événement précis. Il ne peut pas non plus e� acer la perte 
de Santé Mentale ou la folie. 

Autres noms possibles : Abrutissement, Ahurissement, Mysti� er

L’invocateur perd également 1D4 points de Santé Mentale par ten-
tative, que celle-ci réussisse ou non.

Si le rituel fonctionne, un spécimen apparaît par sort correcte-
ment lancé, 2D10 minutes de jeu après la � n du chant. La vision 
de la chose nécessite également un test de Santé Mentale pour tous 
les témoins.

Une bourrasque d’air presque silencieuse surgit, puis la forme 
lugubre de l’horreur au visage lisse apparaît. Pour e� ectuer l’invoca-
tion, une pierre marquée du cryptique Signe des Anciens doit être 
présente. L’objet lui-même n’a pas besoin de présenter une forme 
d’étoile. Le sort peut être seulement lancé par une nuit sans lune.

Si le Gardien le désire, la créature arrive déjà sous contrôle. Il peut 
également demander à l’invocateur de réussir un test opposé de 
POU contre elle. En cas de réussite, la chose se plie à la volonté de 
son maître. En cas d’échec, elle l’attaque avant de retourner d’où elle 
était venue. Sous contrôle, elle doit obéir à un ordre donné par le 
sorcier et pourra même attaquer ses pairs. Elle sera alors libre de 
retourner là d’où elle était venue.

Autres noms possibles : Les Mots sans Bruit des Hommes Sans 
Visage, Conjurer l’Ombre Ailée

Tourmenter
Coût : 3 points de magie ; 1 point de Santé Mentale

Temps d’incantation : 1 round

Ce sortilège réduit à l’incapacité une cible située à moins de 
10  mètres du sorcier. Pour que le sort fasse e� et, l’invocateur 
doit aussi triompher lors d’un test opposé de POU. Des douleurs 
dévastatrices s’emparent du malheureux, son visage et ses mains se 
couvrent de cloques d’où s’écoulent ses 
 uides corporels, ses yeux 
se voilent de sang et il devient temporairement aveugle. La cible est 
réduite à l’impuissance totale pendant toute la durée du sort. 
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